
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAL 
Du lundi 27 mars 2023 à 20h00 – Ref 2023.3 

Présents : 

Présents : MM. Alexandre VISEE, Président; 

Patrick EVRARD,Bourgmestre; 

Étienne DEFRESNE, Charles PÂQUET, Marcel COLET, Mme Chantal ELOIN-GOETGHEBUER, Echevine et 

Echevins; 

Mme Christine BADOR, Présidente du CPAS; 

MM. Marc DEWEZ, Bertrand CUSTINNE, Laurent GERMAIN, Thierry LANNOY, Yvon PERIN de JACO, Jean-

Pol BOUSSIFET, M. Hugo NASSOGNE, Mme Géraldine BIOT-QUEVRIN, M. Julien ROSIÈRE et Mme Katty 

GUILLAUME, Conseillères et Conseillers; 

Mme Joëlle LECOCQ, Directrice Générale. 

Excusés : 

MM. Jean-Claude DEVILLE, Raphaël FRÉDERICK, Pierre-Yves DEVRESSE et Mme Nathalie BLAUWBLOEME, 

Conseillers et Conseillère. 

 

Séance publique 

1. Informations 

2. Approbation du procès-verbal de la séance antérieure 

3. Arrêté du Conseil communal marquant son accord sur l'achat d'une emprise de canalisation publique 

d'égouttage sise sous un terrain privé à Bois-devant-Houx et création d'une servitude en surface 

4. Arrêté du Conseil communal du 27 mars 2023 marquant son accord sur la mise à disposition de la partie 

Nord de l'ancien camping de Spontin par bail emphytéotique 

5. Arrêté du Conseil communal du 27 mars 2023 relatif à l'approbation d'une manifestation d'intérêt en vue 

d'une demande d'octroi de subvention INFRASPORTS pour la réhabilitation des infrastructures sportives 

liées à la salle omnisports de Purnode 

6. Arrêté du Conseil communal du 27 mars 2023 relatif au marché "Accord-cadre travaux de maintenance et 

petites réparations des toitures des bâtiments publics - Marché conjoint Commune / CPAS" - Approbation des 

conditions et du mode de passation 

7.  Arrêté du Conseil Communal du 27/03/2023 relatif à l’octroi et au contrôle du subside ordinaire de 

fonctionnement à l’ASBL Syndicat d'Initiative d'Yvoir pour l'année 2023.  

8. Arrêté du Conseil communal du 27 mars 2023 approuvant le rapport annuel 2022 de l’opération de 

développement rural / ns 

POINTS URGENTS 

9. Point supplémentaire - en application de l'article 13 du R.O.I. du Conseil communal - Zone de stationnement 

avenue Doyen Woine / rue de la Gare à Yvoir à proximité du PN 
 

Huis clos 

 

Séance publique 

Le Président ouvre la séance du Conseil communal à 20h00’.  

En préambule, le Président demande d’excuser Messieurs Jean-Claude DEVILLE, Raphaël FRÉDERICK, 

Pierre-Yves DEVRESSE et Madame Nathalie BLAUWBLOEME, Conseillers et Conseillère. 

 

23.3.1. INFORMATIONS 

Le bureau d’études Dr(ea)²m, représenté par Messieurs Pierrard et Sonck, auteur de projet désigné pour la 

réalisation du schéma de développement communal, fait une présentation générale de l’état d’avancement du 

dossier. 

 

Le Bourgmestre fait part au Conseil communal des informations suivantes: 

• Arrêté du Gouverneur de la Province, Monsieur Denis MATHEN, approuvant la délibération du 

Conseil communal du 19 décembre 2022 relatif à la dotation à la zone de police; 

• refus par la Région wallonne du permis d’urbanisme pour le nouveau complexe sportif de Godinne ; 

• présentation de la convention d’accompagnement avec la FRW à la prochaine séance du Conseil. 

 

23.3.2. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ANTÉRIEURE 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 

Vu le Règlement d'ordre intérieur du Conseil communal, notamment la section 17 - articles 55 et 56; 

Décide, à l'unanimité 

Article unique 

d’approuver le procès-verbal de la séance du 27 février 2023. 

 

23.3.3. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL MARQUANT SON ACCORD SUR L'ACHAT D'UNE EMPRISE 

DE CANALISATION PUBLIQUE D'ÉGOUTTAGE SISE SOUS UN TERRAIN PRIVÉ À BOIS-DEVANT-

HOUX ET CRÉATION D'UNE SERVITUDE EN SURFACE 



Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L1222-1 ; 

Vu la circulaire du 23 février 2016 portant sur les opérations immobilières des pouvoirs locaux ; 

Considérant que Monsieur Pascal Caisse est propriétaire d'un terrain situé à l'extrême Nord du lotissement 

"Monts de Houx" et en constituant le lot 24, cadastré Sion B 7 Y 4 ; qu'après moultes investigations et 

interrogations de Monsieur Caisse, mais surtout suite à l’endoscopie réalisée fin mars par la Commune d'Yvoir 

dans la canalisation d'égouttage passant en face de son terrain, il est apparu que celle-ci empruntait un tracé qui 

ne correspondait nullement aux données reprises dans le PASH et au plan d’égouttage officiel ; que cette 

canalisation traverse effectivement la zone latérale gauche non ædificandi à front du terrain de Monsieur Caisse, 

puis la partie du milieu en zone ædificandi, puis sort du terrain en zone latérale droite non ædificandi, telle que 

celle-ci apparaît sous liseré rose pour un volume de six virgule onze mètres cubes (6,11 m³) au plan dressé par la 

Géomètre-Expert Vanessa Coccoluto en date du 10 janvier 2023 ; 

Considérant qu'il n’existe actuellement aucune servitude grevant le terrain dont Monsieur Caisse est propriétaire 

relativement au passage de la canalisation d’égout là où elle se trouve en réalité ; 

Considérant que l'évocation de son déplacement a été envisagée, mais celui-ci a été considéré comme totalement 

disproportionné au regard des circonstances : canalisation de 500 de diamètre en bon état, enterrée à +/- 3 mètres 

de profondeur ; 

Considérant que, tenant compte de cette situation et du caractère bâtissable de la parcelle, l'étude de la notaire de 

Monsieur Caisse, Delphine Stévigny, a fait part des propositions suivantes : 

1. frais des interventions sur la canalisation et prise en charge des dégâts au terrain à charge de la 

Commune ; 

1. frais d'acte (1.635,13 € tvac) et de géomètre (précadastration en 3D : 457€ tvac) à charge de la 

Commune ; 

2. rachat de l'emprise de canalisation en sous-sol affectant le terrain de Monsieur Caisse, moyennant 

indemnisation ; 

Considérant qu'une entrevue entre parties en l'étude de la notaire de Monsieur Caisse, Delphine Stévigny, a 

avalisé cette ligne de conduite dans sa presque totalité relativement : 

1. aux dédommagements à charge de la Commune limités aux seules suites d'interventions sur la 

canalisation (ceci excluant de facto la responsabilité communale pour des dégâts commis dans 

d'autres circonstances, principalement l'usage du terrain par son propriétaire ou des tiers (passage de 

véhicules, aménagements des abords, ...)), 

3. ainsi qu'à la prise en charge des frais d'acte et de géomètre ; 

Considérant que des propositions de montants de rachat ont été échangées, variant de 750 à 4.000€ ; qu'un 

montant intermédiaire de 1.860€ correspondant peu ou prou à la valeur d'acquisition de l'emprise de la zone 

ædificandi impactée a fait l'objet d'un accord entre parties ; 

Considérant que le projet d'acte établi par la notaire de Monsieur Caisse, Delphine Stévigny, traduit 

opportunément l'accord intervenu entre parties et peut dès lors être approuvé comme tel, moyennant la jonction à 

l'acte de l'endoscopie réalisée en mars 2022 permettant d'attester de l'état de la canalisation et valant état des 

lieux ; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 23/02/2023, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 06/03/2023, 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE, à l'unanimité, 

Article 1. de marquer son accord sur l'acte établi par la notaire Delphine Stévigny, d'achat à Monsieur Pascal 

Caisse d'une emprise en sous-sol équivalant au volume de la canalisation de 500 de diamètre présente sur son 

terrain (lot 24 à Bois-Devant-Houx, cadastré Sion B 7 Y 4) enterrée à +/- 3 mètres de profondeur pour un 

montant de 1.860€, telle que cette emprise apparaît sous liseré rose pour un volume de six virgule onze mètres 

cubes (6,11 m³) au plan dressé par la Géomètre-Expert Vanessa Coccoluto en date du 10 janvier 2023, auquel 

sera également jointe l'endoscopie réalisée en mars 2022 permettant d'attester de l'état de la canalisation et valant 

état des lieux. 

Article 2. de marquer son accord sur la prise en charge des frais d'acte (1.635,13 € tvac) et de géomètre (457€ 

tvac). 

 

23.3.4. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 27 MARS 2023 MARQUANT SON ACCORD SUR LA MISE À 

DISPOSITION DE LA PARTIE NORD DE L'ANCIEN CAMPING DE SPONTIN PAR BAIL 

EMPHYTÉOTIQUE 

Vu la Constitution belge et plus spécifiquement son article 10 ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-1 relatif aux compétences du Conseil communal en matière de contrat ; 

Vu la circulaire du Gouvernement wallon du 23 février 2016 portant sur les opérations immobilières des 

pouvoirs locaux ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 15 décembre 2022 octroyant une subvention d’un montant de 320.000 € 

à la Commune d’Yvoir pour la création d’une aire publique d’accueil pour les motor-homes sur l’emplacement 

de l’ancien camping ’’Le Quesval’’ à 5530 Spontin ; 

Vu la décision du Conseil communal du 26 septembre 2022 , d’approuver le projet « création d’une aire 

d’accueil publique pour motor-homes sur le site du camping du Quesval à Spontin (parcelle YVOIR 7 



DIV/SPONTIN/A 0388 S 002)» et de l’introduire dans le cadre de l’appel à projet lancé par le CGT le 25 juillet 

2022 ; 

Vu l'arrêté du Conseil communal du 30 janvier 2023 relatif à la désignation d'un auteur de projet pour 

l'aménagement d'une aire de qualité pour motor-homes dans la zone de loisir du Quesval à Spontin (Yvoir) - 

Approbation des conditions et du mode de passation du marché de services MP/20230130-4 ; 

Considérant que la partie Sud de l'ancien camping du Quesval va faire l'objet d'une rénovation complète via la 

création d'une aire de motor-homes, conformément aux décisions du Conseil communal reprises en visas ; que la 

partie Nord à front de la RN 946 est actuellement à l'abandon et ne fait l'objet d'aucun projet de réhabilitation ; 

Considérant toutefois que cette partie de terrain pourrait et devrait se prêter à d’autres développements à 

vocation touristique ou assimilée conforme à l’affectation du sol au plan de secteur ; que la Commune ne dispose 

pas des compétences de métier (techniques, financières, commerciales,…) pour mener à bien pareille 

reconversion, ni a fortiori, pour la gérer dans la durée; 

Considérant qu’au regard de la rénovation imminente de la partie Sud du site, il n’est pas dans l’intérêt de la 

Commune de laisser ce site dans l’état trop longtemps au risque de galvauder le projet d'aire de motor-homes, au 

regard de l'état d'abandon du site concerné ; qu’il y a donc un intérêt à pouvoir assurer rapidement un nouvel 

avenir à cette partie du site ; qu’à cette fin et pour les raisons évoquées ci-dessus, il importe de rechercher des 

partenaires solides capables de répondre efficacement à cet objectif de reconversion ; 

Considérant qu’un appel à projets devrait être lancé afin de sélectionner l’offre de projet la plus avantageuse 

pour la Commune ; que la mise à disposition du site concerné par bail emphytéotique permet à la Commune de 

conserver le contrôle de la bonne fin du projet présenté suite à l’appel d’offre, tout en offrant de larges 

possibilités d’action au candidat retenu via l'octroi d'un droit réel ; 

Considérant le texte de l’appel à projets établi par le Collège communal tel que repris en annexe à la présente ; 

que les critères d'attribution retenus sont pertinents dans la mesure où ils permettent de prévoir un projet 

innovant et créateur, favorable au développement durable ; que la mise en place d'une Commission de sélection 

composée de membres d'horizons variés permettra une appréciation multi-factorielle et la plus objective possible 

des projets déposés; 

Considérant également que le canon minimum proposé pour une durée de 30 ans est estimé à un montant de 

3.000€ ; que ce canon tient compte de la valeur vénale des biens, estimée à 300.000€ (en 2021) pour la totalité 

du camping ; que compte tenu de ce que la surface proposée dans le présent appel à projets correspond à 1/3 de 

la surface totale de l’ancien camping, on peut lui estimer une valeur de l’ordre de 100.000€ (=> 100.000 : 30 = 

+/- 3.000€) ; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 17/03/2023, 

Considérant l'avis non rendu par le Directeur financier, 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE, à l'unanimité 

Article 1er 

d’approuver le mode de mise à disposition de la partie Nord de l'ancien site du camping du Quesval à Spontin, 

sur base des conditions mentionnées dans l’appel à projet tel que présenté. 

Article 2 

De désigner comme représentants du Conseil communal Madame Nathalie BLAUWBLOEME (pour La Relève), 

Monsieur Julien ROSIERE (pour LB) et Monsieur Bertrand CUSTINNE (pour EPY) et de déléguer pour le reste 

au Collège communal la désignation des autres membres de la Commission de sélection. 

Article 3 

de procéder à la publicité la plus large possible de l'appel à projet, tant au niveau local que national (au minimum 

: avis sur le site Internet communal, sur la page Facebook de la Commune, sur un site immobilier de référence 

(couvrant tout le territoire fédéral), avis dans les pages d'un quotidien d'expression française et d’un quotidien 

d’expression néerlandophone. 

 

23.3.5. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 27 MARS 2023 RELATIF À L'APPROBATION D'UNE 

MANIFESTATION D'INTÉRÊT EN VUE D'UNE DEMANDE D'OCTROI DE SUBVENTION INFRASPORTS 

POUR LA RÉHABILITATION DES INFRASTRUCTURES SPORTIVES LIÉES À LA SALLE OMNISPORTS 

DE PURNODE 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1122-30 relatif aux compétences du Conseil communal ; 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 6 décembre 2018 portant exécution du Titre IV du Livre III de la Partie 

III du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, relatif aux subventions à certains investissements 

publics; 

Vu le Décret du Gouvernement Wallon du 3 décembre 2020 relatif aux subventions octroyées à certains 

investissements en matière d’infrastructures sportives et abrogeant l’arrêté du gouvernement wallon du 9 juillet 

2015, relatif aux subventions octroyées à certains investissements en matière d'infrastructures sportives; 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 11 février 2021 portant exécution dudit décret ; 

Considérant le projet de la commune visant la réhabilitation des infrastructures sportives liées à la salle 

omnisports de Purnode ; 



Considérant les modalités d'introduction de demande d'octroi de subvention telles que définies à l'article 7, §1er 

de l'arrêté du Gouvernement wallon du 11 février 2021 notamment la production de la délibération de l'organe 

décisionnel du demandeur sollicitant la subvention; 

Considérant qu'il entre dans les prérogatives du Conseil communal de décider de solliciter l'obtention de 

subvention auprès des instances subsidiantes; 

Considérant qu'il est proposé que le Conseil introduise une demande de subvention pour le dossier de 

réhabilitation des infrastructures sportives liées à la salle omnisports de Purnode auprès du Service Public de 

Wallonie - DGO1 - Infrastructures subsidiées - INFRASPORTS, Boulevard du Nord, 8 à 5000 NAMUR ; 

DECIDE, à l'unanimité  

Article 1er 

De solliciter, dans le cadre du dossier de réhabilitation des infrastructures sportives liées à la salle omnisports de 

Purnode, l'octroi d'une subvention auprès du Service Public de Wallonie - DGO1 - Infrastructures subsidiées - 

INFRASPORTS, Boulevard du Nord, 8 à 5000 NAMUR. 

Article 2 

De charger le service Marchés publics de la suite du dossier. 

 

23.3.6. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 27 MARS 2023 RELATIF AU MARCHÉ "ACCORD-CADRE 

TRAVAUX DE MAINTENANCE ET PETITES RÉPARATIONS DES TOITURES DES BÂTIMENTS PUBLICS 

- MARCHÉ CONJOINT COMMUNE / CPAS" - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE 

PASSATION 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à approuver 

HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) et l'article 57, et notamment articles 2, 36° et 48 permettant une 

réalisation conjointe du marché pour le compte de plusieurs adjudicateurs et l'article 43 ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant le cahier des charges N° T/PNSPP/2023/0001 relatif au marché “Accord-cadre travaux de 

maintenance et petites réparations des toitures des bâtiments publics - Marché conjoint Commune / CPAS” établi 

par le Service Marchés publics ; 

Considérant que ce marché est divisé en : 

* Marché de base (Accord-cadre travaux de maintenance et petites réparations des toitures des bâtiments publics 

- Marché conjoint Commune / CPAS), estimé à 28.570,00 € hors TVA ou 34.569,70 €, 21% TVA comprise, et 

que le montant limite de commande s’élève à 28.925,62 € hors TVA ou 35.000,00 €, 21% TVA comprise ; 

* Reconduction 1 (Accord-cadre travaux de maintenance et petites réparations des toitures des bâtiments publics 

- Marché conjoint Commune / CPAS), estimé à 28.570,00 € hors TVA ou 34.569,70 €, 21% TVA comprise, et 

que le montant limite de commande s’élève à 28.925,62 € hors TVA ou 35.000,00 €, 21% TVA comprise ; 

* Reconduction 2 (Accord-cadre travaux de maintenance et petites réparations des toitures des bâtiments publics 

- Marché conjoint Commune / CPAS), estimé à 28.570,00 € hors TVA ou 34.569,70 €, 21% TVA comprise, et 

que le montant limite de commande s’élève à 28.925,62 € hors TVA ou 35.000,00 €, 21% TVA comprise ; 

* Reconduction 3 (Accord-cadre travaux de maintenance et petites réparations des toitures des bâtiments publics 

- Marché conjoint Commune / CPAS), estimé à 28.570,00 € hors TVA ou 34.569,70 €, 21% TVA comprise, et 

que le montant limite de commande s’élève à 28.925,62 € hors TVA ou 35.000,00 €, 21% TVA comprise ; 

Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 114.280,00 € hors TVA ou 138.278,80 €, 21% 

TVA comprise (23.998,80 € TVA cocontractant) ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

Considérant que le présent marché concerne la conclusion d'un accord-cadre avec plusieurs attributaires et que 

toutes les conditions sont fixées dans l'accord-cadre; que les participants ne seront pas remis en concurrence 

ultérieurement ; 

Considérant qu'au moment de la rédaction des conditions du présent marché, l'administration n'est pas en mesure 

de définir avec précision les quantités de travaux dont elle aura besoin ; 

Considérant qu'il s'agit d'un marché conjoint pour lequel il est recommandé que la Commune d'Yvoir exécutera 

la procédure et interviendra au nom du CPAS d'Yvoir à l'attribution du marché ; 

Considérant que les achats collectifs peuvent permettre une économie considérable et une simplification 

administrative ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2023, article 

137/724-60 (n° projet 20230006) et sera financé par fonds propres ; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 13/03/2023, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 13/03/2023, 

Sur proposition du Collège communal, 



DECIDE à l’unanimité, 

Article 1er 

D'approuver le cahier des charges N° T/PNSPP/2023/0001 et le montant estimé du marché “Accord-cadre 

travaux de maintenance et petites réparations des toitures des bâtiments publics - Marché conjoint Commune / 

CPAS”, établis par le Service Marchés publics. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et 

par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant global estimé s'élève à 114.280,00 € hors 

TVA ou 138.278,80 €, 21% TVA comprise (23.998,80 € TVA cocontractant). 

Article 2 

De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

Article 3 

La Commune d'Yvoir est mandatée pour exécuter la procédure et pour intervenir, au nom du CPAS d'Yvoir, à 

l'attribution du marché. 

Article 4 

En cas de litige concernant ce marché public, chaque pouvoir adjudicateur est responsable pour les coûts 

éventuels occasionnés par celui-ci, à concurrence de sa participation au marché. 

Article 5 

Copie de cette décision est transmise au pouvoir adjudicateur participant. 

Article 6 

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2023, article 137/724-60 (n° 

projet 20230006). 

 

23.3.7.  ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 27/03/2023 RELATIF À L’OCTROI ET AU CONTRÔLE DU 

SUBSIDE ORDINAIRE DE FONCTIONNEMENT À L’ASBL SYNDICAT D'INITIATIVE D'YVOIR POUR 

L'ANNÉE 2023.  

Vu le décret du 31 janvier 2013 modifiant certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation (articles L3331-1 à L3331-8), relative à la législation applicable aux subventions attribuées par 

les collectivités décentralisées; 

Considérant que l’article L3331-2 dudit C.D.L.D. définit la subvention comme « toute contribution, avantage ou 

aide, quelles qu’en soient la forme ou la dénomination, octroyée à des fins d’intérêt public à l’exclusion: 

1° des subventions soumises aux dispositions de la loi du 22 mai 2003 portant organisation du budget et de la 

comptabilité de l’État fédéral ou aux dispositions de la loi du 16 mai 2003 fixant les dispositions générales 

applicables aux budgets, au contrôle des subventions et à la comptabilité des communautés et des régions, ainsi 

qu’à l’organisation de la Cour des Comptes; 

2° des aides qui découlent d’une obligation imposée par ou en vertu d’une loi ou d’un décret; 

3° des cotisations versées par les dispensateurs aux organismes dont ils sont membres, en échange de 

prestations spécifiques exécutées par ces organismes au profit des dispensateurs; 

4° des prix décernés en reconnaissance ou en récompense des mérites de leur bénéficiaire; 

5° des subventions octroyées par la commune au C.P.A.S. qui la dessert »; 

Considérant qu’il convient que le Conseil communal décide de l’octroi des subventions, en application des 

articles L1122-30 et L2212-32, $ 1er du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

Considérant que ces subventions, de nature à soutenir les associations qui oeuvrent dans les domaines culturel, 

associatif, sportif, touristique ou social et développant des actions par et/ou pour les habitants de la commune, 

favorisent des activités d’intérêt public; 

Considérant la demande déposée par l’ASBL Syndicat d’Initiative d’Yvoir en vue d’obtenir un subside 

communal d’un montant maximum de 19.000,00 €; 

Considérant qu’un crédit de 19.000,00 € est inscrit au budget communal (service ordinaire) de l’exercice 2023, 

article 562/33201-02; 

Considérant que cette intervention communale est destinée à participer 

• aux frais de gestion du personnel chargé de l’accueil des touristes, de l’entretien de l’île d’Yvoir; 

• aux frais d’entretien et de fonctionnement ordinaires de l’île d’Yvoir; 

Considérant que, conformément à l'article L1122-19 du CDLD, Messieurs Marcel COLET et Julien ROSIERE, 

membres du Conseil d'administration de l'ASBL Syndicat d’Initiative d’Yvoir, ne prennent pas part au vote; 

DÉCIDE à l'unanimité des membres votants 

Article 1er: 

D'octroyer une subvention d’un montant maximum de 19.000,00 € à l’ASBL Syndicat d’Initiative d’Yvoir.  

La dépense est liquidée sur le budget ordinaire de l’exercice 2023, article 562/33201-02. 

Cette subvention est liquidée par tranche successive sur demande écrite et sur base des justificatifs fournis par les 

représentants de l’ASBL. 

Article 2: 

De fixer la destination de cette subvention : 

• aux frais de gestion de l’employée chargée de l’accueil des touristes dans les locaux de 

l’administration communale et de l’ouvrier chargé de l’entretien de l’île d’Yvoir et des sentiers 

touristiques situés sur le territoire communal (ce personnel étant engagé par l’ASBL SI d’Yvoir) 

• aux frais divers d’entretien et de fonctionnement ordinaires de l’île d’Yvoir 



Article 3: 

D'exiger les justifications suivantes : 

Le bénéficiaire de la présente subvention transmettra à la commune : 

- un décompte des salaires du personnel 

- ses bilan, comptes, rapport de gestion et de situation financière des exercices concernés (tel que prévu à 

l’article L 3331-5 du CDLD). 

Article 4. 

De subordonner l’octroi de la subvention au respect des conditions suivantes : 

        "Tout bénéficiaire d’une subvention communale doit l’utiliser aux fins pour lesquelles elle a été octroyée et 

doit justifier son emploi. 

               A défaut, le bénéficiaire est tenu de restituer la subvention. 

           Dans ce cas, le Collège communal peut, le cas échéant, rendre exécutoire la contrainte décernée par le 

Directeur financier pour le recouvrement des subventions sujettes à restitution." 

Article 5. 

De charger le Collège communal de l’examen des justifications fournies et de la vérification du bon emploi de la 

subvention. 

 

23.3.8. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 27 MARS 2023 APPROUVANT LE RAPPORT ANNUEL 2022 

DE L’OPÉRATION DE DÉVELOPPEMENT RURAL / NS 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment les 

articles L1222-3 et L1222-4 relatifs aux compétences du Collège communal, et les articles L3111-1 et suivants 

relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'administration ; 

Vu l'adoption du projet de programme de développement rural par le Conseil communal, en date du 19 décembre 

2011 ; 

Vu l'Arrêté du Gouvernement wallon approuvant le Programme Communal de Développement Rural d'Yvoir 

pour une durée de 10 ans, en date du 28 juin 2012 ; 

Vu le décret du 11 avril 2014 relatif au développement rural ; 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 12 juin 2014 portant exécution du décret du 11 avril 2014 relatif au 

développement rural ; 

Considérant que les communes bénéficiant de conventions de développement rural ont l’obligation de dresser 

annuellement un rapport sur l’état d’avancement de leur opération de développement rural, conformément à 

l’article 24 du décret susvisé ; 

Considérant que ce rapport constitue un des éléments d’appréciation pour l’octroi des futures conventions en 

développement rural et sert d’élément de vérification de la bonne gestion des subventions ; 

Considérant le rapport annuel 2022, accompagné de ses annexes, tel que repris en annexe ; 

Considérant que ce rapport a fait l’objet d’une présentation à la CLDR en date du 15 février 2023 et qu’il n'a pas 

fait l'objet de remarques ; 

Considérant que les données fournies dans le rapport sont complètes et conformes à la réalité ; 

Après en avoir délibéré et en toute connaissance de cause, 

DECIDE, à l'unanimité 

Article 1er : D’approuver le rapport annuel 2022 de l’Opération de Développement Rural de la commune 

d’Yvoir; 

Article 2 : De transmettre le rapport et ses annexes au Gouvernement wallon via le Guichet en ligne des Pouvoirs 

locaux ; 

Article 3 : De transmettre, pour action, au Service environnement. 

 

23.3.9. POINT SUPPLÉMENTAIRE - EN APPLICATION DE L'ARTICLE 13 DU R.O.I. DU CONSEIL 

COMMUNAL - ZONE DE STATIONNEMENT AVENUE DOYEN WOINE / RUE DE LA GARE À YVOIR À 

PROXIMITÉ DU PN ET PASSAGE SOUS VOIES RUE DU RAUYSSE 

En application de l’article 13 du R.O.I. du conseil communal, Messieurs Jean-Claude DEVILLE, Jean-Pol 

BOUSSIFET et Madame Katty GUILLAUME, Conseillers et Conseillère, souhaitent inscrire un point à l’ordre 

du jour de la séance du Conseil du 27 mars 2023 portant sur l'objet suivant: 

1/ Zone de stationnement avenue Doyen Woine / rue de la Gare à Yvoir à proximité du passage à niveau 

Les services du Service Public de Wallonie, Mobilité et Infrastructure, ont l’intention de supprimer la zone de 

parking située entre le passage à niveau et le sentier du Parc d’Yvoir. Cette zone de parking étant d’une grande 

utilité pour les habitants de la rue du Rauysse et pour les usagers de la gare et de l’île, nous demandons au 

Collège communal, et plus particulièrement à l’Echevine de la mobilité, d’intervenir auprès des responsables du 

service concerné pour empêcher ce projet. Nous estimons que la cohabitation entre les piétons et les véhicules 

en stationnement est possible. Cette situation existe depuis toujours et elle n’a jamais posé aucun problème. 

Réponse du Collège : 

Le Bourgmestre rappelle que le Conseil communal en sa séance du 27 juin 2022 a voté un règlement relatif au 

stationnement sur ce tronçon de voirie. La décision du Conseil communal n'a malheureusement pas été accueillie 



favorablement par le SPW qui a considéré que la Commune n'avait pas répondu au projet d'arrêté soumis à 

délibération. Le Bourgmestre trouve effectivement cette situation regrettable.  

Les représentants du SPW sont venus sur place de manière à concilier les desiderata formulés par le Conseil 

communal et les impératifs du SPW. A l'occasion des travaux de réfection de voirie (raclage/pose) sur ce tronçon 

régional, on pourrait envisager des marquages au sol. 
 

 2/ Passage sous voies rue du Rauysse 

Il entrerait dans les intentions d’INFRABEL de supprimer le petit passage pour piétons souterrain de la rue du 

Rauysse. Nous souhaitons également que le Collège communal intervienne énergiquement pour le maintien de ce 

souterrain bien utile pour les habitants des quartiers concernés, des promeneurs ainsi qu’en cas d’inondation. 

Réponse du Collège : 

INFRABEL est venu sur place et a constaté que la structure de ce passage présentait des faiblesses au niveau 

stabilité et par conséquent constitue un danger potentiel pour les usagers. 

Pour rappel, à l'origine, cette structure est un aqueduc qui a été couvert, à une époque donnée, pour servir de 

passage piéton. Même si pour des raisons de sécurité, le passage ne devait plus être utilisé par les piétons, il est 

important qu'il reste partiellement ouvert car, il s'agit d'une part, d'une voie d'évacuation des eaux lors des 

inondations et d'autre part, une canalisation d'égout le traverse. 

Le Collège s'engage à voir avec INFRABEL les solutions envisageables de manière à préserver ce passage. 

 

POINT SUPPLÉMENTAIRE - Deux questions d’actualité soulevées par le groupe EPY 

1. affaire Château BEL AIR 

Suite à l’arrêté de suspension (arrêté de fermeture du Château Bel Air) pris par le Conseil d’Etat, Monsieur 

Thierry Lannoy s’interroge sur la suite de ce dossier. 

Réponse du Bourgmestre :  

Outre la procédure relative à la sécurité incendie (zone de secours DINAPHI et Bourgmestre), il y a une 

procédure en cours relative aux conditions d’exploitation de cet établissement (AVIQ) suite à l’arrêté pris par la 

Ministre en charge de cette matière, Madame Moreale. Les deux procédures sont contestées. 

A notre niveau, on continue l’action en annulation. 

2. Sécurisation rue du Redeau 

Madame Géraldine BIOT souhaite connaître l’état d’avancement de ce dossier. 

Réponse du Bourgmestre :  

Deux offres ont été reçues et sont en cours d’analyse par les services concernés, marchés publics et technique. 

On espère attribuer le marché dans la 1ère quinzaine d’avril. 

  

L’ordre du jour de la séance publique est apuré à 21h30. 

 

Huis clos 

 

Le huis clos se termine à 21h50. La séance est levée. 

La date de la prochaine séance du Conseil communal est fixée au lundi 24 avril 2023 à 20h00. 

 

La Directrice Générale,  Le Bourgmestre, 

   

   

J. LECOCQ.  P. EVRARD 
 


